Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 5ème semaine d’audience

Par Sos Esclaves Mauritanie

Dimanche  26 décembre 04 

Ce jour-ci, devant la Cour Criminelle, ont comparu  7  prévenus, dont 3 civils et 4 militaires.

I  Les prévenus civils

Le président  déclare l’audience ouverte et appelle à la barre le prévenu civil El Hassen Ould AMAR  JOWDA.  Après avoir  établi l’identité du prévenu, il lui demande ce qu’il a à répondre aux griefs pour lesquelles il comparait devant la cour. El Hassen, comme des dizaines de prévenus qui se sont exprimés avant lui, plaide non coupable et rejette, en bloc, l’accusation. Répondant au sujet des aveux qu’il a signés dans les PV d’enquête préliminaire, il déclare, en substance, avoir été obligé de les signer, pour mettre fin aux tortures auxquelles il aurait été soumis. Il affirme avoir été  bastonné à plusieurs reprises et subi des pratiques particulièrement  dégradantes, sur quoi il ne s’est pas étendu. 

El Hassen Ould AMAR  JOWDA  est remplacé, à la barre, par Sidi  Ali Ould SID ELEMINE, un autre civil.

Celui-ci nie toute implication dans le putsch et affirme avoir été maltraité dans les locaux de l’Ecole Nationale de Police.

A son tour, Isselkou Ould MOHAMED EL MOKHTAR, transporteur de son état, déclare ignorer tout du coup d’Etat et ne savait rien du groupe que transportait Hamoudi Ould SIYAM, à qui il avait loué son camion.

II  Les prévenus militaires

1. Lieutenant Amar Ould  AMAR  JOWDA.   : il affirme avoir rencontré le capitaine Abderrahmane Ould MINI, pour la première fois, dans la prison de Ouad Naga. Il plaide non coupable et certifie que les dépositions, signées par lui, l’ont été sous la contrainte, surtout qu’il a été retiré du lit de l’hôpital où il avait subi une opération chirurgicale.

2. Commandant Mohamed Lemine Ould EL WAER: c’est l’un des deux officiers, à avoir fait des aveux publics, retransmis par la télévision nationale. Il affirme que ses déclarations ont été faites sous la contrainte physique et nie toute implication dans une supposée tentative de putsch du 2 octobre. Il dit avoir été kidnappé par des hommes en civil qui l’ont ensuite torturé dans une villa à tevragh-zeina jusqu’à ce qu’il accepte le principe de reconnaître tout ce qui pourrait diminuer sa souffrance, comme des faux  contacts avec ZARQUAOUI  ou une éventuelle responsabilité dans le 11 Septembre. Pour lui, certains officiers, n’ayant pu faire face lors des événements du 8 juin 2003, s’étaient dérobés et décidèrent, alors,  d’épurer l’armée de ses éléments les plus valeureux. 
3. Commandant Habib Ould ABOU MOHAMED : Il explique sa privation de liberté, par son refus de participer aux épurations ethniques de 1990 et les problèmes qu’il aurait rencontrés, en 2003, avec une partie de sa hiérarchie, lors du recrutement des élèves officiers spécialisés : il refusa d’avaliser, en tête de liste, le choix des fils de hauts gradés. Il plaide non coupable et précise qu’il a subi des sévices, dont des pratiques  les plus  dégradantes, sans donner le détail de celles-ci. 

4.  Sergent Cheikh Ould BRAHIM : Il nie tout contact avec « les Cavaliers du  Changement » et reconnaît, seulement, avoir remis de l’argent  à l’épouse du Commandant Mohamed Ould CHEIKHNA ( sa cousine), que lui aurait envoyé, du Maroc, où il était en formation militaire, un autre cousin, Mohamed Ould EL HASSEN. Il déclare que sa présence parmi els détenus est due à sa parenté avec l’épouse du Commandant  Mohamed Ould CHEIKHNA, lequel était son correspondant ( protecteur ) dans l’armée.

5. Commandant Sidaty Ould HAMADY : Tout en niant l’accusation formulée contre lui, il reconnaît le contenu des procès verbaux qu’il a signés. D’après lui, le Lieutenant-colonel Mekhalle Ould MOHAMED CHEIKH aurait proposé au Commandant Mohamed Lemine Ould EL WAER de reconnaître les faits, à la télévision, contre une promotion et une forte somme d’argent. Les deux derniers sont les auteurs des fameux aveux produits par le pouvoir, sur les média officiels. 

6. Capitaine Moustapha Ould CHEIBANY : Il plaide non coupable et il dit qu’il était prêt à signer n’importe, quoi pour mettre fin aux souffrances qu’il endurait.
7. Capitaine Ahmedou Ould M’BARECK : Il a commencé par mettre en cause l’un des deux jurés militaires de la Cour, le Lieutenant-Colonel Sidi Ould El Bouh, qu’il accuse de l’avoir torturé, pendant sa détention. Après que la Cour a rejeté sa requête, il se lança dans un exposé long et détaillé, exemples à l’appui, où il met en doute la fiabilité et l’efficacité des Services de Renseignements. Il affirme avoir gardé le silence sur ses contacts avec le groupe de l’ex Commandant Saleh Ould HANENNA,    le temps d’obtenir quelque chose de concret à présenter à ses supérieurs. Ce n’est qu’après l’arrestation du capitaine Abderrahmane Ould MINI et le lancement des recherches contres les autres conjurés, qu’il est entré en clandestinité et fui avec Ould HANENNA, car il savait que son attitude ne plairait pas à ses supérieurs hiérarchiques.

Lundi 27 décembre 2004

Cinq prévenus civils et militaires ont été entendus, ce jour, par la Cour Criminelle du Trarza :

1. Commandant  Abderrahmane DIA : Tout en reconnaissant son amitié avec Mohamed Ould CHEIKHNA, il nie leur accord sur quoi que ce soit et d’avoir établi, avec lui, la moindre relation par le Net. Il affirme que son arrestation résulte d’un montage effectué par le Lieutenant-colonel Mekhalle Ould MOHAMED CHEIKH ( l’un des deux officiers auteurs d’aveux à la télévision, libéré, réhabilité et décoré par le Chef de l’Etat, le 28 novembre 2004, anniversaire de l’Indépendance Nationale).

Il rappelle qu’il a été déjà été arrêté en 1990, lors de la purge des négro mauritaniens, et torturé, à Jreida, par le Colonel Moctar Ould MOHAMED MAHMOUD, présent dans la salle au titre de 2ème juré militaire de la Cour ; ce dernier, à l’époque, était Commandant de la base de Jreida. Selon Abderrahmane DIA,  pendant les 4 années qu’il servi au 3ème bureau de l’Armée, il été désigné par ses collègues sous le surnom Seimame Lekhal (en langue hassaniya, serpent noir venimeux) ; Evidemment, il s’agit d’un sobriquet raciste.

2. Capitaine Sid’Ahmed Ould BABA : Il nie toute relation avec Mohamed Ould CHEIKHNA, depuis  que ce dernier a quitté le pays, en juin 2003. Lui, aussi, assure être victime d’une manipulation du Lieutenant-colonel MEKHALLA. Tout comme le commandant DIA, il réclame une confrontation avec ce dernier.

3. Mohamed Ould AKHYAR ENTAJOU : C’est le propriétaire de la cargaison de produits agricoles, qui était sur le camion malien, transportant les armes prétendument découvertes à Nouakchott. Selon ses dires, il ne connaissait rien de la cargaison d’armes retrouvées dans le châssis du camion.

4. Capitaine Ahmed Ould AHMED ABD : Il reconnaît avoir distribué des armes aux éléments de la Direction de l’Air, pour la sécuriser et donné l’ordre, au capitaine Mohamed Ould SAAD BOUH, de faire décoller l’avion militaire. Il atteste que son action a été ordonnée par le Commandant Mohamed  Ould CHEIKHNA.

5.  Sidi Mohamed Ould HREÏMOU: Il nie avoir transporté Ould HANENNA et  Ould CHEIKHNA au Mali, après l’échec de la tentative de putsch du 8 juin 2003 et dément toute rencontre avec Mustapha Ould Liman CHAFI, à Ouagadougou. Tout comme il conteste avoir remis une voiture et de l’argent, à Bahah Ould CHIKH. Il reconnaît avoir été arrêté au rez-de-chaussée de la maison dans laquelle fut intercepté Ould MINI, il ignorait que quelqu’un d’autre s’y trouvait. Il finira son audition par préciser qu’il revient sur les déclarations produites dans son procès verbal d’instruction, déclarations faites sous la torture.  Il est à rappeler que détenu porte toujours les chaînes aux mains et demeure dans une cellule individuelle .Les traces de sévices sont apparentes, du moins, sur ses bras. 

 Mardi 28 décembre 2004
18 militaires inculpés en service au Bataillon des Blindés ont comparu. Ils ont été inculpés, par le juge d’instruction, dans le dossier 746/RP/2003, mais laissés en liberté, dans leurs unités.

- Le Caporal Mohamed Cheikh Ould ROUEIJIL : Il affirme être resté dans son unité jusqu’au son bombardement de celle-ci par les forces loyalistes.

- Les Caporaux Mohamed Salem Ould MOHAMED BELLA et El Hadj Ould IDOUMOU affirment tous deux avoir agit sous les ordres du capitaine Ould MINI, croyant à une attaque terroriste contre la Présidence.

- Le Sergent El Houssein Ould HABATT déclare avoir été désigné, par Ould MINI pour commander un char, ordre qu’il n’a pas exécuté, il affirme même avoir désobéi à un autre de  Saleh Ould HANENNA .

- Les Sergents Mohamed Ould MOHAMED MAHMOUD  et Abd Daim Ould ENNADI reconnaissent avoir reçu des armes, de la part du Capitaine Mohamed Ould SALECK, pour le premier et des ordres de Ould MINI et Ould HANENNA,  pour le second. Cependant, tous deux affirment s’être retirés dés qu’ils ont compris le caractère illégal de l’opération.

- Le Sergent Dié Ould TGHANA et l’adjudant El Mamy Ould MOHAMED YENGE affirment avoir été désignés, par Ould Mini, respectivement, pour sécuriser la télévision et protéger l’Etat major de l’armée, contre des terroristes. Tout deux affirment s’être dérobés quand ils ont compris le caractère irrégulier de leur mission.

- Le Sergent Abdallahi Ould ABD EL BARKA dit avoir été envoyé, par le capitaine Mohamed Ould SALECK, dans un camion, vers l’Etat major. Ayant eu des doutes sur la nature de sa mission, il s’est fait passer pour blessé et à été évacué à l’hôpital militaire.

- Le soldat de 2ème classe, Yahya Ould SID AHMED, allègue avoir été embarqué, par Ould MINI, à bord d’un char à destination de la Télévision. Il n’a compris la nature de la mission que quand il a aperçu des éléments du Bataillon de Sécurité Présidentielle ( BASEP ), lancés à leur poursuite ; ces derniers finiront par le capturer.

- Les soldats de 2ème classe Nagi Ould BEIBACAR, Demba Ould SALECK et Brahim Ould ELY affirment avoir été installés, par Mohamed O/ Saleck, dans un char se dirigeant vers le centre ville ; ils ont été récupérés par des loyalistes qui leur ont expliqué le caractère illégal de leur mission.

- Le soldat de 2ème classe Mohamed Ould BABANA affirme avoir été installé, par Ould MINI, dans un char qui n’a pas quitté le Bataillon des Blindés. Il s’en est retiré, suite au bombardement dudit bataillon par les forces loyalistes.

- Le soldat Ahmed Ould BAKAR affirme avoir été forcé, par Ould MINI, de s’embarquer, à bord d’un char, pour sécuriser la présidence ; il précise que Ould MINI a tiré sur lui, lorsqu’il a voulu fuir pour se soustraire à l’ordre.

- Les soldats Yacoub Ould ALOUA et Hamoud Ould GHOUYA ont déclaré avoir été embarqués, par les capitaines Ould MINI et Ould Saleck, à bord d’un char qui n’a, finalement, pas quitté le Bataillon des Blindés.

- Enfin, le soldat Abdallahi Ould YALI a dit avoir reçu l’ordre, du capitaine Mohamed Ould SALECK, de conduire un char commandé par le Lieutenant Ould HAMMA VEZAZ, afin de défendre la Radio, contre des terroristes ; il se serait échappé, le matin, au moment de faire sa prière.

L’audience a été suspendue, à 13 heures, pour  une pause repos ; elle n’a repris qu’à 16 heures passées.

A la reprise de l’audience et avant que Monsieur Ahmed Ould DADDAH ne réponde aux questions de la Cour, la défense a soulevé les exceptions  qui entachent les présentes procédures :

- l’irrégularité  de la composition de la Cour, surtout la présence de jurés colonels, pour juger des civils,

- la nullité de l’ordonnance de  renvoi, qui ne fait état d’aucune charge, ni de faits reprochés ni même de l’identité des ces inculpés. 

Selon la Cour, leurs  nom et identité pourront être déduits d’une formule générale « et autres » ; or, la loi mauritanienne, à l’instar des autres textes, exige, non seulement, l’identité complète mais aussi toutes les charges, leurs preuves, les textes applicables. Dans le cas d’espèce, nous avons pu observer qu’aucune de ces formes n’a été respectée. 

Répliquant à l’intervention du parquet, qui interrompait la défense, le Président de la Cour a fait savoir  que l’avocat français, Maître Sédillot du Barreau de Rouen, « peut dire ce qu’il veut et nous ferons ce que nous voulons lorsqu’il sera parti »   

Nous avons aussi constaté, à maintes reprises, que le Président de la Cour ne se prive  pas d’exprimer ses opinons, voire certitudes ; c’est dans ce sens qu’il avait demandé, à la défense, de « se limiter  aux faits, puisqu’il ne s’agit plus de convaincre, il a déjà sa conviction » 

Mercredi 29 décembre 2004

Ouverture de l’audience à 10 heures 30 mn

Cette journée est marquée par la comparution, dans le cadre du dossier RP/104/04, des trois dirigeants de l’opposition, accusés d’avoir apporté un soutient financier à Saleh Ould HANENNA,  au cours de son séjour au Burkina Faso.

Ahmed OULD DADDAH

Le Président de Rassemblement des Forces Démocratiques (RFD, parti d’opposition) et candidat aux élections présidentielles de 1992 et 2003, nie avoir envoyé 10.000 USD à Saleh Ould HANENNA.

Il a saisi l’occasion pour rappeler qu’il avait toujours privilégié les moyens pacifiques d’accession au pouvoir, cela malgré qu’on lui ait volé sa victoire aux élections présidentielles de 1992. A l’époque, certains de ses partisans étaient prêts à en découdre, avec le régime, dans la rue mais il avait calmé leurs ardeurs en leur demandant de faire preuve de modération. Et de rappeler que, malgré cette retenue, le siége de son parti à Nouadhibou a été visé par des coups de feu, qui ont fait 5 morts parmi ses militants. Ahmed Ould  DADDAH devait signaler qu’il ne craignait pas d’être arrêté, car cela ne fait qu’augmenter le crédit d’un homme politique, rappelant au passage qu’il avait été emprisonné, à plusieurs reprises et consenti de nombreux sacrifices personnels, en adoptant l’engagement politique, dès 1991, alors que sa situation de fonctionnaire international le mettait à l’abri du besoin.

Mohamed Khouna Ould HAIDALLAH

L’ancien Chef de l’Etat, renversé le 12/12/1984 par l’actuel Président Ould TAYA, nie, également, avoir fourni une aide financière à Saleh Ould Hannena. Tout juste, reconnaît-il, avoir été joint,  au téléphone, par ce dernier, pour lui souhaiter bonne chance, au cours de la campagne électorale passée ( présidentielles du 7 novembre 2004, où il avait déjà été arrêté avec ses collaborateurs, jugé et condamné ) ; par ces accusations, il affirme qu’on veut l’écarter de la scène politique. Il estime avoir gagné le scrutin et cite les rasions de sa disgrâce présente : sa candidature aux élections présidentielles de 2003, le soutien qu’il aurait apporté aux oulémas face à la répression dont ils sont l’objet, ses déclarations sur les conditions de vie dégradantes de la population. Et de s’interroger sur son aptitude, à financer Hannena, quand on sait qu’il a été poursuivi, en justice, par les agences de location de voitures, pour n’avoir pas pu honorer ses dettes de campagne. 

Docteur Cheikh Moctar Ould HORMA

Le Président du Parti de la Convergence Démocratique (PCD non reconnu), lui aussi nie toute assistance financière aux «Cavalier du Changement ». Il estime que la comparution d’hommes politiques, devant la Cour Criminelle, est une sanction de leur position vis-à-vis du régime en place. Il affirme qu’il est un fervent partisan de l’alternance pacifique et que ce procès est purement d’opinion.

Les trois accusés ont tous demandé, à la Cour, d’assumer toutes ses responsabilité,s dans le but de préserver l’intérêt supérieur de la Nation, de l’unité nationale et de la paix sociale.

A la levée de l’audience, à 12 heures, le Président de la Cour a informé les avocats de son intention de convoquer, de nouveau, l’ex-Commandant Saleh Ould HANENNA, pour un complément d’audition. En effet, lors de sa comparution, le procureur et la défense, chacun de son côté, n’avaient pas pu l’interroger, avant la suspension de l’audience. Depuis, il n’a plus été appelé à la barre.

* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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